
 Partage/urbanisme/PLU/Enquête publique/page de garde/Liste-numérotée-pièces-complémentaires-annexe-PLU 

COMMUNE DE TAVEL 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE DU PLU 

Liste des pièces complémentaires 

A  Mention des textes qui régissent l’enquête publique 

B  Avis rendus obligatoires par les textes 

C  Arrêté 2024-45 prescrivant une enquête publique relative à l’élaboration du PLU 

D  Publicités : avis de publication de l’enquête publique (Midi-libre, La Provence, panneaux d’affichage, site 

internet, Mairie). 

E  Délibérations  

 E.1 Délibération 69/2015 : Prescription du PLU du 06/10/2015 

 E.2 Délibération 2020/58 : PLUi – Refus de transfert de la compétence PLU à l’EPCI du 13/10/2020 

 E.3 Délibération 2020/66 : Projet d’aménagement et de développement durable (PADD) prenant acte du Débat du 

17/12/2020 

 E.4 Délibération 2023/42 : Débat sur le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) du 07/06/2023 

 E.5 Délibération 2023/60 : Révision du PLU de la Commune de Tavel. Délibération complémentaire à la délibération 

n°69/2015 du 07/09/2023 

 E.6 Délibération 2023/68 : Elaboration du PLU : intégration du contenu modernise du PLU du 09/11/2023 

 E.7 Délibération 2023/69 : Elaboration du PLU : Bilan de concertation du 09/11/2023 

 E.8 Délibération 2023/70 : Arrêt du PLU du 09/11/2023. 

F  Ressources en eau  

 F.1 Arrêté Préfectoral N°30-2019-12-31-0001 : portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article L.214-3 

du code de l’environnement, concernant le champ captant dit du « Bassinet » situé sur la commune de saint Geniès 

de Comolas. 

 F.2 Avis sanitaire concernant le champ captant d’eau Destinée à la Consommation Humaine (EDCH) du Syndicat 

Intercommunal d’adduction d’Eau Potable et d’Assainissement (SIAEPA) de Lirac, dit : « du Bassinet », situé sur la 

Commune de Saint Geniès de Comolas (30). 

G  Zoom sur les emplacements réservés  

 G.1 Plan emplacement réservé n°1 

 G.2 Plan emplacement réservé n°2 

 G.3 Plan emplacement réservé n°3 

 G.4 Plan emplacement réservé n°4 

H  Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (DREAL) : absence d’observation de la MRAe en date du 

28 mars 2024 

I  Avis PPA 

 I.1 Avis du Conseil Départemental du GARD du 05 février 2024 

 I.2 Avis de l’INAO du 13 février 2024 

 I.3 Avis de la chambre d’agriculture du 23 février 2024 

 I.4 Avis de la CDPENAF du 23 février 2024 

 I.5 Avis de la DDTM, service territorial d’aménagement du Gard Rhodanien du 27 février 2024 

 I.6 Avis du Scot du Gard rhodanien du 29 février 2024 
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